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Art. '1l8 et 119 LGC Le postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
Iégiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairement à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. Il porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
l'objet du rapport demandé.
11 peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développemer)t écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande !e renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immédiate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : u.ne année
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Constructions scolaires - Pas de luxe !
Ou finalisons la répartition de qui paie quoi et surtout les standards minimaux raisonnables !

Beaucoup de Communes ou d'associations scolaires sont concernées par la construction de collège
sur tout le territoire du Canton. Les investissements nécessaires sont estimés daris les bâtiments
scolaires à plus d'un milliard pour les prochaines années.

Récemment une motion de Jérôme Christen demandait une répartition plus équitable du
financement des établissements scolaires entre l'Etat de Vaud et les Communes en matière de
rénovations lourdes ou de nouvelles constructions. Toutefois la loi sur les subventions cantonales
(Lsubv) ne permet pas de subventionner directement les Communes.

Lors d'EtaCom en 1 999 le désenchevêtrement des tâches a attribué les constructions scolaires aux
Communes, ies coûts des enseignants au Canton. Aujourd'hui, il parait impossible de changer cette
pratique, sans atteindre gravement à l'autonomie communale.
En automne 2013 le Grand Conseil a entériné les termes de l'Accord financier canton-communes
(EMPL 98). L'une des clauses était consacrée aux normes scolaires : la hauteur et la surface des
classes ont été légèrement diminuées. A noter que ces points n'ont pas été retranscrits dans les
annexes du règlement sur les constructions scolaires, mais que le DFJC a accepté que ces normes
puissent être appliquées dès l'automne 2013. Ce même EMPL prévoyait que les questions liées
aux équipements scolaires devaient être établies par (e groupe de travail canton-communes
"constructions scolaires". Les points en suspens étaient donc l'adaptation du règlement y relatif, la



planification, les locaux annexes, l'équipement et le matériel scolaires.
Les discussions ont pu être reprises en mai 2016, mais interrompues durant l'automne 2016, à ce
jour la commission des constructions scolaires a été mise en veilleuse, Elle a été remplacée par des
négociations politiques entre le Canton et les communes (via des représentants de I'UCV et de
l'AdCV). De nombreuses séances ont déjà eu lieu, mais il n'a pas été possible de finaliser lé
dispositif.

Certes des listes existent, on parle de 80 pages mais qui sont obsolètes. Le flou récurrent autour de
la prise en charge des équipements scolaires (tableaux blancs, connexions, switch internet, fibre
optique etc.) est permanent. Il est difficile de savoir « qui paie quoi ». A titre d'exemple, si l'Etat
souhaite que les classes soient connectées à Internet par câble pour éviter l'électro-smog, le WiFi
est privilégié par les communes, car son installation est parfois moins onéreuse. Il faut ouvrïr cette
discussion et clarifier ces listes. Par ailleurs, les locaux annexes aux classes doivent aussi ètre
définis par des standards raisonnables.

Soulignons que cette problématique ne concerne pas que le DFJC mais que le DECS est aussi
concerné par la question, car les salles de gymnastique relèvent de sa responsabilité.
Il devient urgent de fixer avec précision une liste ou comme le demande l'UCV que la directive
actuelle soit remplacée par une convention cadre canton-communes. Si on fixe pour les
équipements des critères précis cela aurait le double avantage :

s de la clarté et de la simplicité par rapport aux 80 pages de directives et recommandations
actuelles.

s de permettre une répartition équitable du coût qui tienne compte de l'évolution numérique
indispensable à l'enseignement tout en respectant l'esprit d'EtaCom selon lequel la
pédagogie relève du canton et les bâtiments des communes.

En conséquence, nous demandons que le Conseil d'Etat se penche urgemment sur cette
problématique et trouve de concert avec les associations de Commune une solution simple
pragmatique et orientée vers l'avenir.
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Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures 7

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r

(c) prise en considération immédiate rg
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